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Article 5

Surveillance

Les parties développent et mettent en œuvre, soit
individuellement, soit en coopération bilatérale ou
multilatérale, des activités de surveillance de la zone de la
mer Méditerranée afin de prévenir, détecter et combattre
la pollution et d’assurer  le respect de la réglementation
internationale applicable.

Article 6

Coopération dans les opérations de récupération

En cas de jet ou de chute à la mer de substances nocives
et potentiellement dangeureuses en colis, y compris dans
des conteneurs, des citernes mobiles, des camions, des
wagons ou des barges de navire, les parties s’engagent à
coopérer dans la mesure du possible  à la récupération
desdits colis et substances de manière à prévenir ou à
réduire le danger pour le milieu marin et l’environnement
côtier.

Article 7

Diffusion et échange des informations

1. Chaque partie s’engage à diffuser aux autres parties
des informations concernant :

a) l’organisation ou les autorités nationales compétentes
en matière de lutte contre la pollution de la mer par les
hydrocarbures et les substances nocives et potentiellement
dangereuses ;

b) les autorités nationales compétentes chargées de
recevoir les informations concernant la pollution de la mer
par les hydrocarbures et les substances nocives et
potentiellement dangereuses et de traiter des questions
liées aux mesures d’assistance entre les parties ;

c) les autorités nationales habilitées à agir au nom de
l’Etat au sujet des  mesures d’assistance mutuelle et de
coopération entre les parties ;

d) l’organisation ou les autorités nationales chargées de
la mise en œuvre du paragraphe 2 de l’article 4, en
particulier celles chargées de la mise en œuvre des
conventions internationales en la matière et autres
réglementations applicables pertinentes, celles chargées
des installations de réception portuaires et celles chargées
de la surveillance des rejets illicites au regard de la
convention MARPOL. 73/78 ;

e) sa réglementation et autres dispositions ayant un
impact direct sur la préparation et la lutte contre la
pollution de la mer par les hydrocarbures et les substances
nocives et potentiellement dangereuses ;

f) les méthodes nouvelles en matière de prévention de la
pollution de la mer par les hydrocarbures et les substances
nocives et potentiellement dangereuses, les nouveaux
procédés de lutte contre  la pollution et les nouvelles
technologies de surveillance ainsi que le développement
de programmes de recherche y relatifs ;

2. Les parties qui sont  convenues d’échanger
directement ces informations sont tenues de les
communiquer au centre régional. Ce dernier en assure la
communication aux autres parties et, sous réserve de
réciprocité, aux Etats riverains de la zone de la mer
Méditerranée qui ne sont pas parties au présent protocole.

3. Les parties ayant conclu des accords bilatéraux ou
multilatéraux dans le cadre du présent protocle en
informent le centre régional, qui en donne communication
à toutes les autres parties.

Article 8

Communication des informations et rapports
concernant les évènements de pollution

Les parties s’engagent à coordonner l’utilisation des
moyens de communication dont elles  disposent pour
assurer, avec la fiabilité et la rapidité nécessaires, la
réception, la transmission et la diffusion de tous rapports
et informations urgentes concernant des évènements de
pollution. Le centre régional est doté des moyens de
communication nécessaires pour lui permettre de
participer à cet effort coordonné et, notamment, de remplir
les fonctions qui lui sont assignées par le paragraphe 2 de
l’article 12.

Article 9 

Procédures de notification

1. Chaque partie fait donner, aux capitaines ou autres
personnes ayant la charge de navires battant son pavillon
et aux pilotes d’aéronefs immatriculés sur son territoire,
des instructions les invitant à lui signaler, ainsi qu’à l’Etat
côtier le plus proche, par les voies les plus rapides et les
plus adéquates, compte tenu des circonstances et en
suivant, conformément aux dispositions applicables des
accords internationaux pertinents, les procédures de
notification éventuellement requises par lesdites
dispositions :

a) tout évènement qui entraîne ou risque d’entraîner
un rejet d’hydrocarbures ou de substances nocives et
potentiellement dangereuses ;

b) la présence, les caractéristiques et l’étendue des
nappes d’hydrocarbures ou de substances nocives et
potentiellement dangereuses, y compris celles transportées
en colis, repérées en mer et qui présentent ou sont
susceptibles de présenter une menace pour le milieu
marin, pour les côtes ou les intérêts connexes d’une ou
plusieurs parties.

2. Sans préjudice des dispositions de l’article 20 du
protocole, chaque partie prend les mesures appropriées
pour faire en sorte que le capitaine de tout navire
naviguant dans ses eaux territoriales se conforme aux
obligations prescrites sous a) et b) du paragraphe 1 et peut
demander l’assistance du centre régional à cet égard. Elle
informe l’organisation maritime internationale des
dispositions qui ont été prises.


